
L'UNION MÉDICALE DU CANADA

Maintenant, sous l'empire de quelles idées cette doctrine a-t-elle
envahi le corps médical ?

Les voici telles qu'en substance elles se sont produites dans des
ouvrages spéciaux publiés en notre siècle "L'embryon est un être
vivant et non animé ; un être qui diffère à peine de la plante; un
parasite presque inerte, ne jouiant d'aucune faculté morale. L'em-
bryon est déjà menacé de toutes parts sa vie future est incertaine;
c'est un être à peine ébauché , il ne tient au monde par aucun lien
extérieur : son importance sociale est presque nulle." (Bichat, Velpeau.
Simonart. Fodéré, Ca-zeaux.)

Tels sont les doctrines et les principes auxquels la craniotomie sur
lenfant doit son triomphe, de date récente, dans le monde médical.
tCes principes sont-ils avouables au point de vue de la morale vraiment
philoso)hique et chrétienne ? Nont, mille fois non. Aucune morale
honnête ne saurait assimiler le fæetus vivant à un morceau de chair.
il y a là une ame raisonnable créée à limage de Dieu et destinée à
l'immortalité. Cette âme a. dès lors, des droits imprescriptibles.

Mais revenons au cas précis dont nous cherehons la solution. Il,
se résume en deux mots : la mère va certainement mourir si on ne
sacrifie pas l'enfant moyennant ce sacrifice on pourra peut-être la
sauver : cest là en toute hIyp othèe son unique planche de salut.
Deuneial niedic-tis mortem ma tris certo imminere, nîsi foetus antea per
instrumentum rius discerplus, per forcipen extrahatur. " Nous con.

la réponse de la science médicale. alors qu'elle aimait encore
Ss'é c -r au pliare lumineux de la foi et de la théologie: " Non licel
inte rfeere. disait-elle, sed inplorato divino auxilio. medicamenlis in.
sistendum."

Mais les théologiens eux-mémes ont-il: été unanimes à se prononcer
en faveur d une solution aumssi radicale et à prosc-rire xb.o!Iment et en
toute hypothèse lacte en question ? L'importance de ce point d'his-
toire n'échappera à personne. Nous avons le droit et le devoir de
nous ~clairer de leuî-r :olutions, et si elles sont unanimes, la règle thé-
ologique nous ordonne d'y conformer les nôtres.

Sporer résume la doctrine des théologiens : Sine dubio intrinsecè ma
lum e, n.ortale est d'rcte mortem prochrere. Cerissimum quoque apu4

n e idulo uquam cas vil causa lie're etc. Les théologiensde
damanjue, Sanschiez, le ceébre moraliste Diina. peu suspect de tutio-

r.nse. acecodent A dire que: Si remedium sil ex sua natura morit-
ferzum t111i et hue ) atione solum s«naticum qualnuss et fæeiu Morì-
fr-rum. non potst licile adhiberi.

NUL théologien donc î'avait encore jusqu'à nos jours autorisé un
smmblable moyen de ubvenir au :alut de la mère, et tous en ont pto-
c!amé la noni-licéité.

idais'il en e-st aini, demandon1-nou n'y a-t-il pas au moins de la
témérité a produire une sinttion contraire ? No pourrait-on pas dire
a celui qui aurait pareille téméritè : Concordem omnium theologorum
schYJe de ide 4ui moriPus sentbntiam contradicere si hresis non e4
at h.e-esî prouîmîimus est. Ces paroles sont de St. Alphonse de Liguori.-

Depuis 'Sarchez iusqu'a nos i"ui-s, le même accord a continué de
régner parmi les théologiens a t les écrit; jouissent de quelque ·con-
sidération dans l'Eglise, et l'unanimité- des moralistes ch-étions s'eEt
prononcée contre la licéité de 'ernbryotomie sur un enfant vivnt>
mme quand elle serait l'unique ressource de salut pour la mère.
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